
 
Position de l’ADC sur 

les appareils buccaux de traitement du 
ronflement et de l’apnée obstructive du 

sommeil
 
 
 
Le ronflement peut signaler une affection médicale sous-jacente d’apnée obstructive du sommeil. 
Avant de prescrire ou de fabriquer un appareil buccal de traitement du ronflement, le dentiste 
devra systématiquement demander au patient d’obtenir une attestation médicale afin de 
déterminer la présence et la gravité de l’apnée obstructive du sommeil. Cette attestation devrait 
pouvoir confirmer si le ronflement peut être traité indépendamment ou, en présence d’une apnée 
obstructive du sommeil, en collaboration avec un médecin traitant. 
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This information was created by the Canadian Dental Association for use by CDA member dentists.  It should not be 
used as a replacement for professional dental or medical advice.  If you have questions about this position statement, 

please consult your dentist or contact the Canadian Dental Association. 


